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 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste tenue le 14 novembre 2023 à 20h00, à la salle du conseil municipal au 525, 
route de l’Église. 
 
Sont présents : Mme Véronique Leblanc, conseillère, MM, Éric Poisson, Gilles Fortier, 
Vincent Fortier, Dominique Gingras et Luc Viens, conseillers. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Donald Lamontagne, maire. 
 
Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier. 
 

206-11-2023 
Ordre du jour 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

ADOPTÉ 
 

207-11-2023 
Procès-verbal 
10 octobre 2023 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 10 octobre 2023 tel que rédigé. 

 
ADOPTÉ 

 
208-11-2023 
Comptes 
municipaux  
octobre 2023 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter la liste informatisée des comptes du mois d’octobre 2023 présentée par le 
directeur général au montant de : 
 

- 162 279,51 $ de comptes à payer par dépôt direct 
- 228 917,78 $ de comptes à payer par chèque  
-   24 531,94 $ de comptes à ratifier 

 
Pour un montant total de 415 729,23 $ ceci excluant les salaires et que le directeur 
général soit autorisé à effectuer le paiement des comptes. 

ADOPTÉ 
 

Dépôt    
déclarations 
intérêts 
pécuniaires 
 
 

M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier fait le dépôt des déclarations 
d’intérêts pécuniaires 2023 des élus conformément à l’article 358 de la Loi sur les 
élections et référendums dans les municipalités. 

Taxes à recevoir M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier dépose la liste des taxes à 
recevoir au 31 octobre 2023 au montant de 94 193.56 $. 
 

 

209-11-2023 
Avis de rappel 
taxes impayées 
2022 

ATTENDU que certains contribuables n’ont pas acquitté en totalité le compte de 
taxes 2022 ;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé 
et résolu à l’unanimité que M. Marc Fournier, directeur général greffier-trésorier soit 
autorisé à expédier un avis leur précisant que des procédures plus sévères seront 
prises si le compte de taxes 2022, avec intérêts, n’est pas acquitté avant le 6 
décembre 2023. 
 

ADOPTÉ 
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210-11-2023 
Programmation 
TECQ 

ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 
2024;  

ATTENDU QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre du ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité ce qui suit : 
 
QUE la municipalité s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à 
elle;  

QUE la municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, 
des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré 
ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au 
moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la TECQ 2019-
2024; 

QUE la municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’habitation de la programmation de travaux version no 5 ci-jointe 
et de tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la 
contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’habitation; 
 
QUE la municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui est 
imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 
QUE la municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvés par la présente résolution. 
 
QUE la municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux version no 5 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles. 

ADOPTÉ 
 

211-11-2023 
Embauche 
opérateur de 
déneigement 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
de procéder à l’embauche de M. Dany Mathieu au poste d’opérateur de déneigement, 
saisonnier à temps plein selon les points suivants: 

- Date d’embauche, 14 novembre 2023 ; 

- Contrat à intervenir entre M. Dany Mathieu et la Municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste ; 

- Autoriser M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier à signer ledit 
contrat. 

- Rémunérer les journées d’installation de balises et de déneigement faites le 
1er, le 9 et le 10 novembre 2023 effectuées par M. Mathieu avant l’embauche. 

 
ADOPTÉ 
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212-11-2023 
Affichage poste 
adjoint(e) à la 
direction 

ATTENDU l’annonce de départ à la retraite de Madame Suzanne Savage, directrice 
générale adjointe et greffière trésorière adjointe ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité d’afficher une offre d’emploi pour un poste d’adjoint(e) à la direction. 

 
ADOPTÉ 

 
213-11-2023 
Contrat de 
travail 
Norman 
Crawford 

ATTENDU QUE le service de déneigement est sous la responsabilité de M. Norman 
Crawford; 
 
ATTENDU QUE le conseil juge à propos de réviser le contrat de travail de M. Crawford; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de réviser le contrat de travail de M. Norman Crawford en y précisant sa 
responsabilité et les modalités du contrat et d’autoriser M. Marc Fournier, directeur 
général, greffier-trésorier à modifier et signer ledit contrat qui sera effectif à partir du 1er 
décembre 2023. 
 

ADOPTÉ 
 

214-11-2023 
Chandails école 
Saint-Cœur-de-
Marie 

ATTENDU la demande pour des chandails d’appartenance faite par Madame Sophie 
Glazier, directrice de l’école Saint-cœur-de-Marie de Saint-Pierre-Baptiste; 
 
ATTENDU QUE la demande initiale consistait à l’application du logo de la 
municipalité sur une centaine de chandails accessible à tous au coût de 4.00 $ plus 
une aide financière de 2.00 $ par chandail totalisant 600.00 $ plus les taxes en 
vigueur; 
 
ATTENDU QUE les chandails ont une valeur de 13.30 $ par unité incluant le 
chandail, les logos de l’école et de la municipalité; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire opter pour la fourniture entière des chandails, mais 
seulement aux élèves de l’école pour une quantité de 56 unités au coût de 13.30 $ 
par unité plus les taxes en vigueur; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de fournir des chandails d’appartenance aux 56 élèves de l’école Saint-
Cœur-de-Marie de Saint-Pierre-Baptiste au coût de 13.30 $ par chandail plus les 
taxes en vigueur totalisant 782.04 $. 

ADOPTÉ 
 

215-11-2023 
Fermeture 
bureau 
municipal 
période des 
fêtes 
 

Il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
que le bureau municipal soit fermé la semaine du 24 décembre 2023 et la semaine 
du 31 décembre 2023 pour la période des fêtes. 

ADOPTÉ 
 

216-11-2023 
Contribution 
Partenaires  
12-18 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de 
renouveler la participation financière de la municipalité pour les services offerts par 
Partenaires 12-18 Érable pour l’année 2024 et que M. Marc Fournier, directeur 
général, greffier-trésorier soit autorisé à effectuer le paiement de la contribution de 
1 346,55 $. 

ADOPTÉ 
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217-11-2023 
Renouvellement 
assurance 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
de renouveler l’ensemble des assurances de la municipalité prenant effet le 15 
décembre 2023 pour les 12 prochains mois avec la compagnie Promutuel Assurance 
Chaudière-Appalaches au montant de 30 064.38 $, incluant les taxes en vigueur. 
 

ADOPTÉ 
 

218-11-2023 
Adhésion FQM 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de payer 
l’adhésion annuelle pour l’année 2024 à la Fédération Québécoise des Municipalités 
au montant de 1 248.31 $ toutes taxes en vigueur incluses et d’autoriser M. Marc 
Fournier, directeur général, greffier-trésorier à en effectuer l’inscription et le 
paiement. 

ADOPTÉ 
 

219-11-2023 
Contrat location 
et entretien 
photocopieur 

ATTENDU QUE le contrat de location et d’entretien du photocopieur de marque 
Xerox est à échéance au 1er avril 2024; 
 
ATTENDU les offres reçues de Buropro Citation pour un photocopieur de marque 
Konica Minolta et de LaserPro pour un photocopieur Xerox, dont deux d’équivalence 
égale; 
 
ATTENDU que l’offre de Buropro garanti le prix présent en signant un contrat de 66 
mois avant la fin de l’année 2023 et que de son côté, LaserPro ne peut pas garantir 
le prix présent pour un service débutant le 1er avril 2024; 
 
ATTENDU QUE les prix offerts présentement sont : 
 

       Noir Couleur   

    Prix par mois 
Copie 
noire 

Copie 
couleur 

3000 
copies 

500 
copies 

Total / mois 

Buropro 
Konica 

Minolta 

Bh C300i 127,00 $ 0,009 $ 0,0656 $ 27,00 $ 32,80 $ 186,80 $ 

Bh C360i 133,00 $ 0,0081 $ 0,0618 $ 24,30 $ 30,90 $ 188,20 $ 

LaserPro Xerox C7130 185,40 $ 0,012 $ 0,084 $ 36,00 $ 42,00 $ 263,40 $ 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de procéder à la signature du contrat de location et entretien du 
photocopieur avec Buropro Citation pour une Konica Minolta de modèle Bh C360i 
pour une période de 66 mois aux prix présentés et garantis à une mise en service au 
1er avril 2024. 

ADOPTÉ 
 

220-11-2023 
Modification 
résolution 
no 198-10-2023 
 

ATTENDU la résolution no 198-10-2023 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
concernant une demande à la Commission de Protection du Territoire Agricole du 
Québec (CPTAQ); 
 
ATTENDU QUE cette demande comporte des erreurs de lot, de numéro de dossier 
et de date; 
 
ATTENDU les modifications nécessaires suivantes : 
 

- TITRE : il est inscrit « Demande CPTAQ Lot 6 117 530 » est modifié pour 
« Demande CPTAQ lot 6 117 538 » ; 
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- 3e ATTENDU : il est inscrit « ATTENDU QU'il s’agit de la poursuite de la 
demande d’autorisation précédente à la Commission de protection du 
territoire agricole (CPTAQ) en 2018 (décision No 420 546) visant les mêmes 
objectifs et valide jusqu’au 13 janvier 2024 » est modifié pour « ATTENDU 
QU’une autorisation de la Commission de Protection du Territoire Agricole 
(CPTAQ) (décision no 421 428) a été obtenue et est valide jusqu’au 19 mars 
2024 » ; 

- 4e ATTENDU : il est inscrit « ATTENDU QUE la demande se situe sur le lot 
6 117 530 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste » est modifié pour 
« ATTENDU QUE la demande se situe sur le lot 6 117 538 de la municipalité 
de Saint-Pierre-Baptiste » ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité de procéder aux modifications ci-haut mentionnées sur la 
résolution no 198-10-2023 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 

ADOPTÉ 
 

221-11-2023 
Journée des 
municipalités 
Mont APIC 

 

ATTENDU la journée des municipalités qui offre 50% de rabais aux citoyens de Saint-
Pierre-Baptiste sur le prix du billet d’entrée au Mont Apic sur preuve de résidence; 
 
ATTENDU QUE la part du 50% de rabais est assumée par la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité de retenir la date du 27 janvier 2024 pour la journée 
de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste et que la municipalité assume la part de 
50% de rabais offerts aux citoyens de Saint-Pierre-Baptiste avec preuve de 
résidence. 

ADOPTÉ 
 

222-11-2023 
Appui projet 
Sarao 
producteur 
acéricole 

ATTENDU le plan d’affaires daté du 9 octobre 2023 reçu de la compagnie Sarao 
producteur acéricole représenté par Mme Sonia Thibault et Monsieur Roger 
Simoneau ayant un volet communautaire et un volet touristique pour faire 
l’implantation d’un bistrot, d’une salle, d’un lieu de rencontre et de divertissement 
pour différentes activités sportive, culturelle et communautaire dans le bâtiment de 
l’Église de Saint-Pierre-Baptiste ; 
 
ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance du plan d’affaires et juge à propos de 
donner appui à ce projet ; 
 
ATTENDU QUE ce projet demande un suivi administratif municipal dont certaine 
adaptation règlementaire telle que le zonage (250-A) pourrait à certain égard, être 
possible pour la suite; 
 
ATTENDU QUE l’Église est citée au registre du patrimoine culturel du Québec par le 
règlement no 306 de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste; 
 
ATTENDU QUE le plan d’affaires semble respecter la citation du bâtiment; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité d’appuyer le projet global comme présenté dans le plan d’affaires daté du 
9 octobre 2023 reçu de la compagnie Sarao producteur acéricole représentée par 
Mme Sonia Thibault et de M. Roger Simoneau et d’autoriser M. Marc Fournier, 
directeur général de rédiger et signer une lettre d’intention d’appui lié au plan 
d’affaires pour et au nom de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 

ADOPTÉ 
 

Avis de motion 
Règlement 
relatif à la SPAA 

AVIS DE MOTION est donné par M. Dominique Gingras, conseiller, qu’il présentera 
ou fera présenter un règlement uniformisé de la SPA d’Arthabaska concernant les 
animaux de compagnie. 
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Projet 
Règlement no 
314 relatif à la 
SPAA 

ATTENDU l’avis de motion dûment donné par M. Dominique Gingras, conseiller, à 
la séance régulière du conseil le 14 novembre 2023 annonçant un règlement 
uniformisé de la SPA d’Arthabaska concernant les animaux de compagnie; 
 
ATTENDU QUE le projet du règlement no 314 concernant un règlement uniformisé 
de la SPA d’Arthabaska concernant les animaux de compagnie est déposé par M. 
Dominique Gingras, conseiller; 
 
ATTENDU la demande de vote sur l’accord de dépôt du projet du règlement no 314 
concernant un règlement uniformisé de la SPA d’Arthabaska concernant les animaux 
de compagnie; 
 
ATTENDU le résultat du vote est de trois conseillers en faveur et de trois conseiller 
en défaveur, Monsieur Donald Lamontagne, maire a utilisé son vote de départage en 
défaveur d’un dépôt de règlement concernant un règlement uniformisé de la SPA 
d’Arthabaska concernant les animaux de compagnie; 
 
EN CONSÉQUENCE, le projet du règlement no 314 concernant un règlement 
uniformisé de la SPA d’Arthabaska concernant les animaux de compagnie est en 
arrêt de procédure et rejeté en majorité des membres du conseil. 

ADOPTÉ 
 

Période de 
questions 

Conformément à l’article 150 du code Municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Plusieurs questions ont été posées par des citoyens et ont été répondues à leur 
satisfaction. 
 
 

223-11-2023 
Levée de la 
séance 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que la 
présente séance soit levée à 21 h 27. 

ADOPTÉ 
 

  
 
_______________________   ____________________________ 
M. Donald Lamontagne   M. Marc Fournier 
Maire               Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 

Je, soussigné Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier, certifie par les 
présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles suffisants pour les fins 
auxquelles le conseil a autorisé les dépenses dans la présente séance. 
 
 
 
________________________________________ 
Marc Fournier, Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 

Je, Donald Lamontagne, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
__________________________ 
M. Donald Lamontagne, Maire 
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